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CODE DE CONDUITE
DES MINIBASKETTEURS

 

Le Minibasketteur prendra davantage de plaisir à pratiquer si le plaisir est partagé avec tous.

           LES MINIBASKETTEURS  
   S’EFFoRCERoNT

a� D’arriver en tenue de basketteur.

a� D’arriver environ 15 minutes avant le début 
de la séance pour être prêt à débuter à 
l’heure prévue.

a� De penser aux formalités administratives 
qui sont demandées (photo, cotisation, 
certificat médical…).

a� D’être poli (bonjour, au revoir, merci…).

a� De respecter les lieux et installations 
(vestiaires, banc d’équipe…) et de laisser 
propre et en bon état chaque endroit.

a� De prévenir des absences.

a� D’aider au rangement du matériel à la fin de 
l’exercice, de la séance…

a� De respecter les entraîneurs, partenaires, 
adversaires, arbitres et officiels.

a� D’être attentif aux consignes durant toute la 
séance.

a�  De donner le meilleur de soi-même en toute 
occasion.

a� De ne jamais dire «je n’y arrive pas» mais «je 
n’y arrive pas encore».

     LES MINIBASKETTEURS    
     S’INTERDIRoNT

r�D’être désagréables avec les autres.

r� De parler, de dribbler ou de shooter quand 
l’entraîneur parle ou montre.

r�De quitter la séance sans autorisation.

r�De critiquer les autres joueurs.

r� De perturber le comportement du groupe.

r��De ne penser qu’à eux et d’oublier le reste 
de l’équipe.

r� De ne pas respecter les règles.

r��D’avoir un comportement dangereux, 
antisportif.




